
GATT/AIR/910 1er FEVRIER 1972 

OBJET: COMITE DE L'AGRICULTURE A 
1 . LA PROCHAINE REUNION DU COMITE DE L'AGRICULTURE AURA .LIEU DU 23 AU 
25 FEVRIER 1 9 7 2 . ELLE SE TIENDRA AU PALAIS DES N ^ Î ^ N S A GENEVE ET S'OUVRIRA 
LE 23 FEVRIER A 1 0 H . 3 0 . > ^ 

2 . CONFORMEMENT AUX DIRECTIVES QUE LE CONSEIL A ) D O N N E E S AU COMITE EN FEVRIER 1971 
(C/M/66, PARAGRAPHE 2 ) , LE PRESIDENT PROPOSE QUS-'LA REUNION AIT POUR BUT 
NOTAMMENT D'EXPLORER LES AVANTAGES ET LES/ÎNCONVENIMTS INHERENTS A CHACUNE DES 
APPROCHES DEJA SUGGEREES (VOIR LE RAPPORTUuJoMITE L / 3 4 7 2 ) , OU A TOUTE AUTRE 
APPROCHE QUI POURRAIT ETRE PROPOSEE. ^ ^ ^ 

3 . CET EXAMEN PORTERAIT NOTAMMENT SUR,LES APPROCHES CONCERNANT: 

A) LES MESURES SPECIFIQUESyTELLES QUE DROITS DE DOUANE, AUTRES MESURES A 
L'IMPORTATION, AIDES AÇ-/EXPORTATION ET CERTAINES MESURES CONCRETES 
LIEES AUX POLITIQUES NATSOJfALES DE PRIX ET DE PRODUCTION; 

B) LES MESURES AUXILIAIRES TELLES QUE TAUX D'AUTO-APPROVISIONNEMENT, MARGES 
DE SOUTIEN OU ARRTSjAEMENTS INTERNATIONAUX DE STABILISATION; 

C) D'EVENTUELS C /DË1>\DE BONNE PRATIQUE POUR REGIR L'APPLICATION DEMESURES 
NON TARIFAIRES^PJ/DE POLITIQUES DE PRODUCTION; 

D) UNE COMBINAISON DES TROIS TECHNIQUES SELON LES SECTEURS OU LES PRODUITS 
EN C A U S E . V ^ 

A. LES MEMBRES DU COMITE, AINSI QUE LES PARTIES CONTRACTANTES, GOUVERNEMENTS 
ASSOCIES ET ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI SOUHAITERAIENT SE FAIRE 
REPRESENTER A CETTE REUNION PAR DES OBSERVATEURS, SONT PRIES DE ME FAIRE CONNAITRE 
AUSSITOT QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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